
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE64366

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

exercice de la profession
Question écrite n° 64366

Texte de la question

M. Michel Terrot attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la motivation des arrêts de
travail. En effet, il apparaît dans la loi de financement de la sécurité sociale pour 2000, que les médecins sont
dorénavant tenus de mentionner sur les documents d'arrêts de travail les éléments d'ordre médical justifiant
l'interruption de travail et cela sans autorisation du malade. Il lui demande donc comment elle entend protéger la
confidentialité de cette information au sein de l'entreprise.
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